
Fiche pratique

MÉDIATION DE LA 
CONSOMMATION
Mettre en conformité mes documents 
commerciaux
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LE CONSEIL :

Vérifiez tous les doc. commerciaux : site 
internet, CGV, factures, etc. Et insérez la 
clause le cas échéant.

Des amendes de 10 000 € ont été 
prononcées en 2022 pour des 
établissements qui n’étaient pas en 
conformité

Le médiateur voyage est payant, et 
inclus dans votre cotisation marque
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